
Quels sont les rôles de la CCSS dans la gestion de la sécurité
sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) joue un rôle central dans la gestion de la sécurité sociale au

Luxembourg en assurant l'affiliation obligatoire de toutes les personnes exerçant une activité professionnelle, le

calcul et la perception des cotisations sociales, ainsi que la répartition des recettes entre les différentes

institutions de sécurité sociale (CNS, CNAP, AAA, etc.).

Le CCSS gère les comptes individuels des assurés, délivre les attestations d'affiliation, centralise les données

administratives et assure le traitement informatique pour le compte des différentes institutions. Il veille à

l'application uniforme des règles de sécurité sociale, contrôle la régularité des déclarations et des paiements, et peut

effectuer des vérifications ou adresser des rappels en cas d'anomalie. Le CCSS constitue l'interlocuteur unique

pour les employeurs, salariés et indépendants, garantissant la cohérence, la régularité et l'égalité de traitement dans

le financement et la gestion des droits sociaux.

Définition

Le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est l'organisme public central chargé de la gestion

administrative des affiliations, du calcul et de la perception des cotisations sociales, ainsi que de la répartition des

recettes entre les différents régimes de sécurité sociale au Luxembourg. Il constitue l'interlocuteur unique pour les

employeurs, salariés et indépendants, garantissant la cohérence et la régularité du financement des branches de

la sécurité sociale.

Le CCSS assure la centralisation et le traitement informatique des données pour le compte des différentes

institutions : Caisse nationale de santé (CNS) pour l'assurance maladie-maternité, Caisse nationale d'assurance

pension (CNAP) pour l'assurance pension, Association d'assurance accident (AAA) pour les accidents du travail,

et Administration de l'emploi (ADEM) pour certaines données liées à l'emploi.

Le CCSS veille à l'application uniforme des règles relatives à la sécurité sociale sur l'ensemble du territoire

luxembourgeois, dans le respect des principes d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les justificatifs sociaux ?

Il est recommandé de conserver les registres du personnel, justificatifs d'affiliation et déclarations pendant au moins 10 ans. Cette durée
couvre la prescription quinquennale en matière de cotisations sociales et les obligations comptables, en respectant le RGPD.
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Comment l'employeur déclare-t-il ses salariés au CCSS ?

Les déclarations s'effectuent via la plateforme sécurisée SECUline (procédure DECAFF) ou MyGuichet.lu. L'employeur transmet les
déclarations d'entrée, modifications et sorties dans les huit jours. Un accès en ligne sécurisé permet le suivi des dossiers et le
téléchargement d'attestations.

Le CCSS verse-t-il directement les prestations sociales ?

Non, le CCSS centralise uniquement les déclarations et cotisations. Les prestations sont versées par les organismes spécialisés : CNS
pour la maladie-maternité, CNAP pour la pension, AAA pour les accidents. Le CCSS répartit les fonds entre ces institutions.

Que vérifie le CCSS lors des contrôles ?

Le CCSS contrôle la régularité des déclarations et paiements, la concordance entre salaires déclarés et réellement versés, et l'exactitude
des affiliations. Il peut adresser des rappels de cotisations, des sanctions administratives et engager des poursuites en cas de fraude (art.
459 CSS).

Quel est le délai de paiement des cotisations au CCSS ?

Le paiement doit être effectué au plus tard dix jours après l'émission de l'extrait de compte CCSS (la facture mensuelle). En cas de
retard, des intérêts moratoires de 0,6% par mois s'appliquent. Le prélèvement automatique est possible sur demande.

Quels sont les rôles du CCSS dans la gestion de la sécurité sociale luxembourgeoise ?

Le CCSS assure l'affiliation obligatoire, le calcul et la perception des cotisations, ainsi que la répartition des recettes entre les institutions
(CNS, CNAP, AAA). Il gère les comptes individuels des assurés, délivre les attestations et constitue l'interlocuteur unique des
employeurs.

Conditions d’exercice

L'affiliation à la sécurité sociale via le CCSS est obligatoire pour toute personne exerçant une activité

professionnelle au Luxembourg, qu'elle soit salariée, indépendante ou assimilée. Cette obligation s'applique dès le

début de l'activité, sans distinction de nationalité ou de type de contrat.

Les employeurs doivent déclarer au CCSS l'engagement, la modification de situation et la cessation d'activité de

leurs salariés dans un délai de 8 jours à compter de l'événement concerné. Au-delà du délai de tolérance de 30

jours, une amende de 50 euros par mois de retard (plafonnée à 2.500 euros) s'applique.

Les employeurs sont également tenus d'assurer la traçabilité des démarches, de garantir l'égalité de traitement

entre les salariés et de respecter les obligations de protection des données à caractère personnel conformément au

RGPD.

Modalités pratiques

L'affiliation s'effectue par la transmission d'une déclaration d'entrée au CCSS pour chaque salarié ou indépendant,

dans les 8 jours suivant le début de l'activité. Les employeurs utilisent principalement la plateforme sécurisée

SECUline (procédure "DECAFF") ou le portail MyGuichet.lu pour leurs démarches électroniques.

Le CCSS centralise la perception des cotisations sociales, calcule les montants dus sur la base des déclarations

mensuelles de salaires transmises par les employeurs, et répartit les fonds entre les organismes gestionnaires des

différentes branches (CNS, CNAP, AAA, etc.). Le paiement des cotisations doit être effectué au plus tard le 10 jours

après l'émission de l'extrait de compte CCSS, conformément à la responsabilité de l'employeur en matière de

paiement.
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Les employeurs disposent d'un accès en ligne sécurisé pour effectuer leurs démarches, consulter leur situation,

télécharger les attestations et suivre l'état des déclarations. Le CCSS procède à des contrôles de régularité des

déclarations et peut effectuer des vérifications ou adresser des rappels de cotisations en cas d'anomalie ou de retard.

Le CCSS envoie mensuellement à l'employeur un extrait de compte (la "facture") indiquant le montant total des

cotisations à payer pour l'ensemble des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement l'exactitude des données transmises au CCSS,

notamment lors de changements de statut, de temps de travail ou de rémunération. Toute omission, déclaration

inexacte ou tardive peut entraîner des sanctions administratives en cas de non-conformité, des rappels de cotisations

et des intérêts de retard.

Les responsables RH doivent assurer la bonne tenue des registres du personnel, conserver les justificatifs relatifs

aux affiliations et déclarations (minimum 10 ans recommandé), et respecter les principes de protection des données

à caractère personnel conformément au RGPD et aux circulaires du CCSS.

Une veille régulière sur les évolutions législatives, les règlements grand-ducaux et les circulaires du CCSS est

conseillée afin d'anticiper les adaptations nécessaires dans les procédures internes. Mettez en place un contrôle

interne mensuel (validation à quatre yeux) avant l'envoi des déclarations de salaire.

Utilisez des logiciels de paie certifiés conformes aux exigences XML du CCSS et formez régulièrement votre

personnel RH aux évolutions des barèmes de cotisations publiés chaque année.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 1er août 2018 Organisation de la sécurité sociale

CSS, art. 1-5 Organisation générale de la sécurité sociale

CSS, art. 7-10 Affiliation et obligations des employeurs

CSS, art. 413-417 Centre commun de la sécurité sociale

CSS, art. 459 Sanctions et procédures

RGD du 22 décembre 2006 Modalités de déclaration et paiement des cotisations

Code du travail, art. L.251-1 Égalité de traitement

Loi modifiée du 2 août 2002 Protection des données à caractère personnel

Loi modifiée du 12 mai 2023 Renforcement des sanctions pour travail dissimulé

Circulaires administratives du CCSS Barèmes annuels, instructions techniques
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Un contrôle régulier des déclarations et des paiements auprès du CCSS permet d'éviter des litiges coûteux et des sanctions pour non-

conformité. Il est conseillé de désigner un interlocuteur RH dédié à la gestion des relations avec le CCSS et de documenter

systématiquement toutes les démarches effectuées, en veillant à la conformité avec les obligations de protection des données et

d'égalité de traitement. Conservez tous les accusés de réception et extraits de compte pendant au moins 10 ans.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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